
RReelFon

TotGarEchoirExer
Tot1Annuite
AnnuitNetDette
ProvGarantiEmpr

Valeur décimale

Calcul du ratio (1) Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2)
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) 
Annuité nette de la dette de l’exercice (3)
Provisions pour garanties d’emprunts

A
B
C
D

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D

Recettes réelles de fonctionnement II

Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.
(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la 
collectivité.
(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.
(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même 
exercice.










